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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25477

E.I
Madame CHABE Chloé                                          
17 rue de l’Argilière                                                 
62123 HABARCQ

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle BAppui à la performance
économique et gestion de criseC de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt des Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par madame CHABE Chloé dont
le siège social est situé à HABARCQ pour une superficie de 21,29 hectares (ha), enregistrée
complète le 14 octobre 2025 ; 

1/ Demandes concurrentes reçues

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC DES CIGOGNES
dont le siège social est situé à NOYELLE VION, représenté par mesdames CAUET Séverine, Isa-
belle et monsieur CAUET Jean-Claude pour une superficie de 21,29 ha, enregistrée complète le
04 septembre 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL BRISSET ALEXANDRE,
dont le siège social est situé à BERLES-MONCHEL, représentée par monsieur BRISSET
Alexandre pour une superficie de 21,29 ha, enregistrée complète le 25 juillet 2025 et dont le
délai de fin d’instruction est porté au 26 janvier 2026 ;

2/ Concurrences entre ces demandes

Vu que les trois demandes sont en concurrence sur les parcelles cadastrées listées en annexe 1,
pour une superficie de 21,29 ha ;

3/ Avis de la CDOA

Vu l’avis favorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) en
date du 02 décembre 2025, notamment au titre de l’application des rangs de priorité du
SDREA, pour la partie en concurrence ;

4/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles en concurrence, était fixée au 15
octobre 2025 ; 

5/ Ordre de priorité

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de madame CHABE Chloé : 
- consiste en son installation en exploitation individuelle par la reprise d’une superficie de
21,29 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 0 ha ;
- exploitante individuelle n’ayant pas de revenu extra-agricole ce qui représente 1 UTAc,p=0,8

définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 21,29 ha, soit 21,29 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;
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Considérant que la demande de l’EARL BRISSET ALEXANDRE : 
- consiste en l’agrandissement de l’EARL par la reprise d’une superficie supplémentaire de
21,29 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 201,58 ha ;
- société composée d’un associé exploitant n’ayant pas de revenu extra-agricole et d’un salarié
en CDI temps plein depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de la demande représente 1,8
UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 222,87 ha, soit 123,81 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1,5 fois et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 3eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande du GAEC DES CIGOGNES: 
- consiste en l’agrandissement du GAEC par la reprise d’une superficie supplémentaire de
21,29 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 79,25 ha ;
- société composée de 3 associés exploitants n’ayant pas de revenu extra-agricole et d’un
salarié en CDI temps partiel (72h/mois) présents depuis moins de 6 mois au moment du dépôt
de la demande, ce qui représente 3,38 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 100,54 ha, soit 29,75 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Considérant que la demande de madame CHABE Chloé est, par conséquent, prioritaire par
rapport à la demande de l’EARL BRISSET ALEXANDRE, sur les parcelles listées en annexe 1
pour une superficie de 21,29 ha ; 

Considérant que la demande de madame CHABE Chloé et celle du GAEC DES CIGOGNES
relèvent du même rang de priorité et qu’il y a donc lieu d’apprécier le projet par rapport aux
orientations et à l’objectif principal du contrôle des structures défini à l’article L 331.1 du code
rural et de la pêche maritime, à savoir l’installation et que ce critère d’appréciation est défini à
l’article 5 du SDREA permet de départager les demandeurs d'un même rang de priorité ; 

Considérant que la demande du GAEC DES CIGOGNES consiste à l’agrandissement de la
structure existante ; 

Considérant que la demande madame CHABE Chloé consiste en son installation ; 

Considérant que la demande du GAEC DES CIGOGNES n’est, par conséquent, pas prioritaire
par rapport à la demande de madame CHABE Chloé sur les parcelles listées en annexe 1 pour
une superficie de 21,29 ha ; 
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Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1
Madame CHABE Chloé, dont le siège social est situé à HABARCQ, est autorisée à exploiter les
parcelles cadastrées listées en annexe 1 pour une superficie totale de 21,29 ha provenant de
l’exploitation de la SCEA LES ARUMS, représentée par madame LEMOINE Emilie et monsieur
CHABE Pierre à HABARCQ.

Article 2
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 3
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 17 décembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle appui à la performance économique et 
  gestion de crise du service régional de la performance 
      économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Annexe 1 – Liste des parcelles en concurrence et faisant l’objet d’une autorisation d’exploiter

Communes Références cadastrales Superficies

GOUVES 000 ZB 43 1.0734

HABARCQ 000 AA 14 1.1010

HABARCQ 000 AA 16 1.5460

HABARCQ 000 ZB 35 0.5860

HABARCQ 00 ZB 36 0.5660

HABARCQ 000 ZB 40 0.4570

HABARCQ 000 ZB 53 0.9480

HABARCQ 000 ZB 54 0.3940

HABARCQ 000 ZB 55 3.6530

HABARCQ 000 ZD 4 0.2590

HABARCQ 000 ZD 14 0.6800

HABARCQ 000 ZD 15 0.5260

HABARCQ 000 ZD 16 1.3630

HABARCQ 000 ZD 17 0.1340

HABARCQ 000 ZE 129 0.3900

HABARCQ 000 ZE 188 0.4386

MONTENESCOURT 000 ZD 7 0.2220

AGNEZ-LES-DUISANS 000 ZD 29 0.8550

CAPELLE-FERMONT 000 ZI 14 3.6553

HERMAVILLE 000 ZK 42 2.4520
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N° DOSSIER COMMUNES Références cadastrales Superficie (ha) 

2580459 QUEND AS 46 2.3895 

2580459 QUEND AS 53 1.3850 

2580459 QUEND 
AS 54,41,57,118,37,39,42,51, 

132,52,43,,60,38,120 
23.1284 

2580459 QUEND AT 117, ZI 47 3.1964 

2580459 QUEND ZB 4, 3, ZE 21 5.3720 

2580459 QUEND ZI 99, 119, AR 9 4.9630 

2580459 RUE AD 26, AE 5, 32 5.0737 

2580459 RUE ZA 107 1.1229 

2580459 RUE ZA 23, 97, 98, 25 9.0170 

2580459 VILLERS SUR AUTHIE A 1,2,4,5,6,294 20.0310 

2580459 VILLERS SUR AUTHIE A 12 1.5690 

2580459 VILLERS SUR AUTHIE A 14,15,16,17,18,19,20,43,198,179 53.7364 

2580459 VILLERS SUR AUTHIE A 44 14.9134 

2580459 VILLERS SUR AUTHIE AS 193 0.6000 

2580459 VILLERS SUR AUTHIE D 512, 352, 348 7.0140 
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N° DOSSIER Communes Références cadastrales 
Superficie 

(ha) 

2580470 BOUCHOIR ZD 43 0.1916 

2580470 BOUCHOIR ZD 50 16.5330 

2580470 BOUCHOIR ZD 53 0.4394 

2580470 FOLIES AB 21 0.1174 

2580470 FOLIES AB 8 0.1131 

2580470 FOLIES ZA 17 0.1750 

2580470 FOUCAUCOURT EN SANTERRE ZI 20 1.2380 

2580470 LIHONS ZK 18 0.7710 

2580470 LIHONS ZK 48 0.4110 

2580470 LIHONS ZP 74 0.3856 

 



Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise 

Service de l'économie agricole

Réf. : 5057

EARL DE BLAINVILLE

66 rue de Calais

60430 NOAILLES

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle ?Appui à la performance économique et
gestion de crise@ de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL DE BLAINVILLE
représentée par monsieur BIBERON Benoît, dont le siège social est situé à NOAILLES, enregistrée
complète le 15 septembre 2025, pour une superficie de 16 hectares (ha) 12 ares (a) 69 centiares
(ca) ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur CHERON Denis, dont
le siège social est situé à CAUVIGNY, pour une superficie de 18 hectares (ha) 50 ares (a) 98 cen-
tiares (ca), enregistrée complète le 18 juillet 2025 ; 

Vu que la demande présentée par l’EARL DE BLAINVILLE entre en concurrence partielle avec celle
présentée par monsieur CHERON Denis sur les parcelles OW 55, OW 93, OW 99, ZB 32, ZB 122 sises
sur le territoire de la commune de PONCHON  ; 

Vu l’avis de la CDOA en date du 5 décembre 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 16 ha 12 a 69 ca ;

Considérant que la date de fin du délai de publicité pour les parcelles demandées était fixée au
1er octobre 2025 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL DE BLAINVILLE consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 16 ha 12 a 69 ca ;

Considérant que l’EARL DE BLAINVILLE met actuellement en valeur 127 ha 14 a en polyculture avec
un atelier de 6000 volailles de chair, que monsieur BIBERON Benoît est seul associé exploitant au
sein de la société, qu'il a des revenus extra-agricoles, qu'il emploie 3 salariés à plein temps et 15 à
20 saisonniers, soit 2,16 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du
SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL DE BLAINVILLE souhaite mettre en valeur une surface de 143 ha 26 a 69 ca,
soit 66 ha 32 a 72ca ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est
défini à l’article 1 du SDREA est inférieur au seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de l’EARL DE BLAINVILLE relève du rang de priorité 1 défini à l'article
3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur CHERON Denis consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise des parcelles OW 55, OW 93, OW 99, ZB 32, ZB 122 sises sur le territoire
de la commune de PONCHON et ZB 117 sise sur le territoire de la commune d’ABBECOURT,
représentant une superficie supplémentaire de 18 ha 50 a 98 ca ;

Considérant que monsieur CHERON Denis met en valeur 195 ha 76 a en polyculture et qu’il exerce
par ailleurs une autre activité soit 0,42 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée)
définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur CHERON Denis souhaite mettre en valeur une surface de 214 ha 26 a 98
ca, soit 510 ha 16 a 62 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est
défini à l’article 1 du SDREA dépasse 2 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de monsieur CHERON Denis relève du rang de priorité 4 défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;
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Considérant que la demande de l’EARL DE BLAINVILLE représentée par monsieur BIBERON Benoît
est par conséquent, prioritaire par rapport à celle de monsieur CHERON Denis ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE
Article 1  er   

L’EARL DE BLAINVILLE représentée par monsieur BIBERON Benoît, dont le siège social est situé à
NOAILLES, est autorisée à exploiter les parcelles OW 55, OW 93, OW 99, ZB 32, ZB 122 sises sur le
territoire de la commune de PONCHON.

Article 2

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification
directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le
site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des
services de l’État dans la région Hauts-de-France.

                                                                                        Fait à Amiens, le 16 décembre 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle ?Appui à la performance économique et

gestion de crise@ du service de la performance économique et
environnementale des entreprises

                                                                                                     Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise 

Service de l'économie agricole

Réf. : 5069

EARL HEU-SOENEN

15 rue du maréchal Joffre

60370 BERTHECOURT

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle @Appui à la performance économique et
gestion de criseA de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL HEU-SOENEN,
représentée par messieurs SOENEN Aurélien et HEU Thomas, dont le siège social est situé à
BERTHECOURT, enregistrée complète le 24 septembre 2025, pour une superficie de
4 hectares (ha) 30 ares (a) ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par madame SCELLIER Camille et de
la SCEA DU VIEUX CHÊNE, dont le siège social est situé à SARNOIS, pour une superficie de
260 hectares (ha) 47 ares (a) 99 centiares (ca), enregistrée complète le 8 juillet 2025 ; 

Vu que la demande présentée par l’EARL HEU-SOENEN, entre en concurrence partielle avec celle
présentée par madame SCELLIER Camille au sein de la SCEA DU VIEUX CHÊNE sur la parcelle
ZC 25 (en partie) sise sur le territoire de la commune de SARNOIS ; 

Vu l’avis de la CDOA en date du 5 décembre 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 4 ha 30 a ;

Considérant que la date de fin du délai de publicité pour les parcelles demandées était fixée au
1er octobre 2025 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL HEU-SOENEN consiste en l’agrandissement de
l'exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 04 ha 30 a ;

Considérant que l’EARL HEU-SOENEN, dont le siège social est situé à 45 km de la parcelle objet de
la demande, exploite plus de la moitié de sa surface à proximité des terres demandées, dont une
parcelle située à 200 mètres ;

Considérant que l’EARL HEU-SOENEN met actuellement en valeur 281 ha 57 a en polyculture avec
un atelier d’élevage de 40 vaches allaitantes, qu’elle est composée de deux associés exploitants qui
exercent leur activité à titre principal, soit 2 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée)
définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL HEU-SOENEN souhaite mettre en valeur une surface de 285 ha 87 a, soit
142 ha 93 a 50 ca/ UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à
l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de l’EARL HEU-SOENEN relève du rang de priorité 2 défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de madame SCELLIER Camille consiste en son installation par la
reprise de deux exploitations, l’EARL DU VIEUX CHÊNE et l’EARL BACHELET Xavier, toutes deux
composées de messieurs BACHELET Hubert et Xavier, et la création de la SCEA DU VIEUX CHÊNE
sur le territoire de la commune de SARNOIS, représentant une surface totale de 260 ha 47 a 99 ca ;

Considérant que madame SCELLIER Camille souhaite reprendre la totalité des surfaces en
polyculture et qu’elle exerce actuellement une autre activité soit 0,76 UTAc,p=0,8 (unité de travail
annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que madame SCELLIER Camille souhaite mettre en valeur une surface de 260 ha 47 a
99 ca, soit 260 ha 47 a 99 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il
est défini à l’article 1 du SDREA dépasse 2 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de madame SCELLIER Camille au sein de la SCEA DU VIEUX
CHÊNE relève du rang de priorité 4 défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;
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Considérant que la demande de l’EARL HEU-SOENEN, représentée par messieurs SOENEN Aurélien
et HEU Thomas, est par conséquent, prioritaire par rapport à celle de madame SCELLIER Camille
au sein de la SCEA DU VIEUX CHÊNE ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE
Article 1  er   

L’EARL HEU-SOENEN représentée par messieurs SOENEN Aurélien et HEU Thomas, dont le siège
social est situé à BERTHECOURT, est autorisée à exploiter la parcelle ZC 25 (en partie) sise sur le
territoire de la commune de SARNOIS.

Article 2

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification
directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le
site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des
services de l’État dans la région Hauts-de-France.

                                                                                        Fait à Amiens, le 15 décembre 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle @Appui à la performance économique et

gestion de criseA du service de la performance économique et
environnementale des entreprises

                                                                                                     Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise 

Service de l'économie agricole

Réf. : 5074

Monsieur MAILLARD Fabien

20 grande rue 

60120 MORY MONTCRUX

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle ?Appui à la performance économique et
gestion de crise@ de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur MAILLARD Fabien,
dont le siège social est situé à MORY MONTCRUX, enregistrée complète le 30 septembre 2025,
pour une superficie de 8 hectares (ha) 47 ares (a) ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA THOMA, représentée par
messieurs Jean-Luc et Alexandre et madame Marie-Elisabeth THOMA, dont le siège social est situé
à BRETEUIL, pour une superficie de 24 hectares (ha) 34 ares (a) 59 centiares (ca), enregistrée com-
plète le 9 juillet 2025 ; 

Vu que la demande présentée par monsieur MAILLARD Fabien entre en concurrence partielle avec
celle présentée par la SCEA THOMA, sur les parcelles ZA 18, ZA 19, ZA 20, ZA 24, ZA 25, ZA 26 sises
sur le territoire de la commune de BACOUEL ; 

Vu l’avis de la CDOA en date du 5 décembre 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 8 ha 47 a ;

Considérant que la date de fin du délai de publicité pour les parcelles demandées était fixée au
1er octobre 2025 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur MAILLARD Fabien consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de  8 ha 47 a ;

Considérant que monsieur MAILLARD Fabien met actuellement en valeur 92 ha 77 a en polyculture
et qu’il exerce son activité à titre principal, soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée
pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur MAILLARD Fabien souhaite mettre en valeur une surface de 101 ha 24 a
soit 101 ha 24 a / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à
l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de monsieur MAILLARD Fabien relève du rang de priorité 2 défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA THOMA consiste en l’agrandissement de son exploitation
par la reprise de parcelles sises sur le territoire de la commune de CHEPOIX et BACOUEL,
représentant une superficie supplémentaire de 24 ha 34 a 59 ca ;

Considérant que la SCEA THOMA met en valeur 556 ha 12 a en polyculture-élevage (44 VA) et
qu’elle est composée de trois associés exploitants dont un qui exploite également 208 ha 50 a 50
ca au travers de deux autres sociétés, et qu’elle emploie deux salariés à temps complet, soit 4,6
UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que la SCEA THOMA souhaite mettre en valeur une surface de 788 ha 97 a 09 ca, soit
171 ha 51 a 54 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à
l’article 1 du SDREA est compris entre 1,5 et 2 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de la SCEA THOMA relève du rang de priorité 3 défini à l'article 3 du
SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur MAILLARD Fabien est par conséquent, prioritaire par
rapport à celle de la SCEA THOMA ;
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Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er   

Monsieur MAILLARD Fabien, dont le siège social est situé à MORY MONTCRUX, est autorisé à
exploiter les parcelles ZA 18, ZA 19, ZA 20, ZA 24, ZA 25, ZA 26 sises sur le territoire de la commune
de BACOUEL.

Article 2

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification
directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le
site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des
services de l’État dans la région Hauts-de-France.

                                                                                        Fait à Amiens, le 15 décembre 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle ?Appui à la performance économique et

gestion de crise@ du service de la performance économique et
environnementale des entreprises

                                                                                                     Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

  

 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2580001 

 

 

 
SCEA DU PLESSIS 
Monsieur PETIT Mathieu 
1 rue de Meigneux 
80290 EPLESSIER 

 

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
Le préfet de la Région Hauts-de-France, 

préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 
préfet du Nord, 

chevalier de la Légion d’honneur, 
chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 

et suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 
13 août 2025 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, SCEA DU PLESSIS, 
représentée par monsieur Mathieu PETIT, dont le siège social est situé à EPLESSIER, pour une 
superficie totale de 19,4103 ha, enregistrée complète le 10 janvier 2025 ; 

Vu l’arrêté préfectoral de suspension de l’instruction de cette demande présentée par la SCEA DU 
PLESSIS, pour une durée de 8 mois, en date du 10 avril 2025, au motif que l’opération envisagée 
conduit à un agrandissement excessif au regard des critères du SDREA des Hauts-de-France ; 
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Vu que pendant la période de suspension de l’instruction de la demande déposée par la SCEA DU 
PLESSIS, tout intéressé peut présenter une demande d’autorisation d’exploiter portant sur les 
mêmes biens ; 

Vu que la date de fin du délai de suspension de la demande de la SCEA DU PLESSIS était fixée au  
10 décembre 2025 pour recevoir toute demande concurrente ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, EARL DE SAINT 
SATURNIN, représentée par messieurs COLPAERT Jacques et Pierre dont le siège social se situe à 
MORVILLERS SAINT SATURNIN d’une superficie totale de 136,7265 hectares (ha) enregistrée 
complète le 5 juin 2025 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Justin COLPAERT dont 
le siège social se situe à MORVILLERS SAINT SATURNIN d’une superficie totale de 132,9446 ha  
enregistrée complète le 6 juin 2025 

Vu que les demandes déposées par la SCEA DU PLESSIS et par l’EARL DE SAINT SATURNIN sont 
concurrentes sur les parcelles cadastrées ZO 23 et ZP 3 sises sur le territoire de la commune de 
MORVILLERS SAINT SATURNIN pour une surface à hauteur de 10,0508 ha ; 

Vu que la demande déposée par la SCEA DU PLESSIS est également en concurrence avec celle 
déposée par monsieur Justin COLPAERT sur une partie de surface à hauteur de 9,3595 ha sur les 
parcelles cadastrées ZO 24 et ZP 2 sises sur le territoire de la commune de MORVILLERS SAINT 
SATURNIN ; 

Vu que les deux demandes déposées par l’EARL DE SAINT SATURNIN et par monsieur Justin 
COLPAERT ne sont pas en concurrence entre elles ; 

Considérant la surface sollicitée dans la demande de la SCEA DU PLESSIS d’une surface totale de 
19,4103 ha ; 

Considérant que la date de fin du délai de suspension de la demande de la SCEA DU PLESSIS était 
fixée au 10 décembre 2025 ; 

Considérant que la demande de la SCEA DU PLESSIS ; 

- consiste en l’agrandissement de son exploitation par la reprise d’une superficie 
supplémentaire de 19,4103 ha dont les 10,0508 ha de surface en concurrence avec la 
demande de l’EARL DE SAINT SATURNIN et pour 9,3595 ha de surface en concurrence avec 
la demande de monsieur Justin COLPAERT ; 

- met actuellement en valeur une surface de 329,03 ha ; 

- met en évidence une double participation pour monsieur Mathieu PETIT, qui est également, 
à la date de dépôt de sa demande,  seul associé exploitant au sein de l’EARL PLESSIS 
NATURE qui exploite une surface de 54,45 ha ; 

- est composée d’un seul associé exploitant unique, monsieur Mathieu PETIT, et d’un salarié 
en CDI à temps plein depuis plus de 6 mois à la date de dépôt de la demande soit 1,80 
UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA des 
Hauts-de-France ; 

- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface totale de 402,8903 ha après prise en 
compte de la double participation de monsieur Mathieu PETIT, soit 223,8279 ha/UTAc,p=0,8, 
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est 
supérieur à deux  fois le seuil de contrôle après opération ; 

- relève du 4ème rang de priorité défini à l’article 3 du SDREA des Hauts-de-France ; 
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Considérant que la demande de l’EARL DE SAINT SATURNIN : 

- consiste à la création de l'EARL DE SAINT SATURNIN avec deux associés exploitants, 
messieurs COLPAERT Jacques et Pierre dont le projet d’une première installation avec les 
aides de l’Etat pour monsieur COLPAERT Pierre, fils de monsieur COLPAERT Jacques 

- souhaite mettre en valeur une superficie totale de 136,7265 ha de terres avec la reprise d’un 
atelier laitier ; 

- a pour projet la reprise de 49,7931 ha à bail au nom de monsieur COLPAERT Pierre et de 
86,9334 ha à bail au nom de monsieur COLPAERT Jacques, surface provenant de la SCEA DE 
SAINT SATURNIN dont monsieur COLPAERT Jacques était associé exploitant avec 
messieurs COLPAERT Jean et PRUVOST Franck qui souhaitent cesser leur activité agricole (la 
société sera dissoute suite au départ en retraite de ces deux associés exploitants) ; 

- est composée de deux associés exploitants dont un ayant des revenus extra-agricoles, 
représente 2 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du 
SDREA des Hauts-de-France ; 

- souhaite mettre en valeur après projet, une surface de 136,7265 ha, soit  
68,3633 ha/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 
du SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 

- relève du 1er rang de priorité défini à l’article 3 du SDREA des Hauts-de-France ; 

 

Considérant que la demande de monsieur Justin COLPAERT ; 

- consiste en son installation à titre individuel avec les aides de l’Etat et à titre principal, suite 
à la reprise d’une partie de l’exploitation familiale, avec des revenus extra-agricoles au 
moment du dépôt de sa demande, représente 0,48 UTAc,p=0,8; (unité de travail annuelle 
corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA des Hauts-de-France  

- souhaite mettre en valeur après projet, une superficie totale de 132,9446 ha, soit  
276,9679 ha/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 
du SDREA est supérieur à deux  fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 

- relève du 4ème rang de priorité défini à l’article 3 du SDREA des Hauts-de-France ; 

 

Considérant que la demande de la société, SCEA DU PLESSIS n’est, par conséquent, pas prioritaire 
par rapport à la situation de la société, EARL DE SAINT SATURNIN pour les parcelles cadastrées  
ZO 23 et ZP 3 sises sur le territoire de la commune de MORVILLERS SAINT SATURNIN ; 

Considérant que la demande de la société, SCEA DU PLESSIS relève du même rang de priorité que 
celle déposée par monsieur Justin COLPAERT  

Considérant l’article 5 du SDREA des Hauts-de-France fixant les critères d’appréciation permettant 
de départager les demandeurs d’un même rang de priorité ; 

Considérant qu’après projet, la SCEA DU PLESSIS mettra en valeur une superficie totale de 
402,8903 ha, soit 287,7788 ha/UTAc,p=0,4 dont l’indicateur pour les agrandissements et 
concentrations excessifs (IPACE) défini à l’article 1 du SDREA susvisé, dépasse 2 fois le seuil de 
contrôle après opération ; 

Considérant que l’opération envisagée dans la demande de la SCEA DU PLESSIS conduit à un 
agrandissement excessif au regard des critères du SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que l’opératon envisagée dans la demande monsieur Justin COLPAERT consiste en son 
installation à titre individuel, avec les aides de l’Etat ; 
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Considérant que conformément au deuxième alinéa de l’article L 331-1 du code rural et de la pêche 
maritime, Nl’objectif principal du contrôle des structures est de favoriser l’installation 
d’agriculteursO ;  

Considérant qu’au regard de l’article 5 du SDREA des Hauts-de-France, la demande de la SCEA DU 
PLESSIS n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à la demande de monsieur Justin 
COLPAERT, pour les parcelles en concurrence cadastrées ZO 24 et ZP 2 sises sur le territoire de la 
commune de MORVILLERS SAINT SATURNIN ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 

ARRÊTE 

Article 1er 

Monsieur Mathieu PETIT à EPLESSIER n’est pas autorisé à exploiter les parcelles d’une contenance 
totale de 19,4103 ha dont les références cadastrales sont listées en annexe provenant de 
l’exploitation de la SCEA DE SAINT SATURNIN à MORVILLERS SAINT SATURNIN. 

Article 2 

La SCEA DU PLESSIS à EPLESSIER n’est pas autorisée à exploiter les parcelles d’une contenance 
totale de 19,4103 ha de terres dont les références cadastrales sont listées en annexe et provenant 
de l’exploitation de la SCEA DE SAINT SATURNIN à MORVILLERS SAINT SATURNIN. 

Article 3 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale 
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans 
un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le 
site www.telerecours.fr. 

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de 
l’Etat dans la région des Hauts-de-France. 

   Fait à Amiens, le 17 décembre 2025 
         Pour le préfet, par subdélégation, 

                                      Le chef du service régional de la performance  
                                  économique et Environnementale des entreprises 
 
 
 

        Sylvain BRESSON 
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ANNEXE 

Références cadastrales des biens objet du refus d’exploiter N° 2580001 

Dénomination et commune du demandeur : SCEA DU PLESSIS à EPLESSIER – Monsieur Mathieu 
PETIT 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

25800001 MORVILLERS SAINT SATURNIN ZO 23 5.0163 

25800001 MORVILLERS SAINT SATURNIN ZO 24 7.6141 

25800001 MORVILLERS SAINT SATURNIN ZP 2 1.7454 

25800001 MORVILLERS SAINT SATURNIN ZP 3 5.0345 

 

 



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25342

EARL ALEXANDRE BRISSET
Monsieur BRISSET ALEXANDRE
51 RUE PRINCIPALE
62690 BERLES-MONCHEL

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
5 février 2024 ; 

Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
13 août 2025 ;
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Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  l’EARL  BRISSET
ALEXANDRE, dont le siège social  est  situé à BERLES-MONCHEL, représentée par monsieur
BRISSET Alexandre pour une superficie de 21,29 hectares (ha),  enregistrée complète le 25
juillet 2025 ; 
Vu  la  décision  de  prolongation  du  délai  d’instruction  de  la  demande  de  l’EARL  BRISSET
ALEXANDRE en date du 04 novembre 2025, portant le délai de fin d’instruction au 26 janvier
2026 ; 

1/ Demandes concurrentes reçues

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC DES CIGOGNES
dont le siège social est situé à NOYELLE VION, représenté par mesdames CAUET Séverine, Isa-
belle et monsieur CAUET Jean-Claude pour une superficie de 21,29 ha, enregistrée complète
le 04 septembre 2025 ;

Vu  la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée par  madame CHABE Chloé
dont le siège social est situé à HABARCQ pour une superficie de 21,29 ha, enregistrée com-
plète le 14 octobre 2025 ; 

2/ Concurrences entre ces demandes

Vu que les trois demandes sont en concurrence sur les parcelles cadastrées listées en annexe
1, pour une superficie de 21,29 ha ;

3/ Avis de la CDOA

Vu l’avis défavorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)
en date du 02 décembre 2025, notamment au titre de l’application des rangs de priorité du
SDREA, pour la partie en concurrence ;

4/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles en concurrence, était fixée au
15 octobre 2025 ; 

5/ Ordre de priorité

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL BRISSET ALEXANDRE : 
-  consiste en l’agrandissement de l’EARL  par la reprise d’une superficie supplémentaire  de
21,29 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 201,58 ha ;
- société composée d’un associé exploitant n’ayant pas de revenu extra-agricole et d’un salarié
en CDI temps plein depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de la demande  représente 1,8
UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
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- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 222,87 ha, soit 123,81 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1,5 fois et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 3eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande du GAEC DES CIGOGNES: 
-  consiste en l’agrandissement du GAEC  par la reprise d’une superficie supplémentaire  de
21,29 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 79,25 ha ;
- société composée de 3 associés exploitants n’ayant pas de revenu extra-agricole et d’un
salarié en CDI temps partiel (72h/mois) présents depuis moins de 6 mois au moment du dépôt
de la demande, ce qui représente 3,38 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 100,54 ha, soit 29,75 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de madame CHABE Chloé : 
-  consiste en  son installation en exploitation individuelle  par la reprise d’une superficie  de
21,29 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 0 ha ;
- exploitante individuelle n’ayant pas de revenu extra-agricole ce qui représente 1 UTAc,p=0,8

définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur,  après projet, une surface de  21,29 ha,  soit  21,29 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  qu'au  titre  de  l'article  L.  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant  à  un  rang  de  priorité  supérieur  au  regard  du  schéma  directeur  régional  des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Considérant  que  la  demande  de  l’EARL  BRISSET  ALEXANDRE n’est,  par  conséquent,  pas
prioritaire par rapport à la demande du GAEC DES CIGOGNES et de madame CHABE Chloé
sur les parcelles listées en annexe 1 pour une superficie de 21,29 ha ; 

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

L’EARL BRISSET ALEXANDRE, dont le siège social est situé à BERLES-MONCHEL, n’est pas au-
torisée à exploiter les parcelles cadastrées listées en annexe 1 pour une superficie totale de
21,29 ha provenant de l’exploitation de la SCEA LES ARUMS, représentée par madame LE-
MOINE Emilie et monsieur CHABE Pierre à HABARCQ.
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Article 2

Monsieur BRISSET ALEXANDRE, associé de l’ EARL BRISSET Alexandre dont le siège social est
situé à BERLES-MONCHEL, n’est pas autorisé à exploiter les parcelles cadastrées listées en an-
nexe 1 pour une superficie totale de 21,29 ha provenant de l’exploitation de la SCEA LES
ARUMS, représentée par madame LEMOINE Emilie et monsieur CHABE Pierre à HABARCQ.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article   4  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 17 décembre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON 

Annexe 1 – Liste des parcelles en concurrence et faisant l’objet d’un refus d’exploiter .

Communes Références cadastrales Superficies

GOUVES 000 ZB 43 1.0734

HABARCQ 000 AA 14 1.1010

HABARCQ 000 AA 16 1.5460

HABARCQ 000 ZB 35 0.5860
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HABARCQ 00 ZB 36 0.5660

HABARCQ 000 ZB 40 0.4570

HABARCQ 000 ZB 53 0.9480

HABARCQ 000 ZB 54 0.3940

HABARCQ 000 ZB 55 3.6530

HABARCQ 000 ZD 4 0.2590

HABARCQ 000 ZD 14 0.6800

HABARCQ 000 ZD 15 0.5260

HABARCQ 000 ZD 16 1.3630

HABARCQ 000 ZD 17 0.1340

HABARCQ 000 ZE 129 0.3900

HABARCQ 000 ZE 188 0.4386

MONTENESCOURT 000 ZD 7 0.2220

AGNEZ-LES-DUISANS 000 ZD 29 0.8550

CAPELLE-FERMONT 000 ZI 14 3.6553

HERMAVILLE 000 ZK 42 2.4520
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25414

GAEC DES CIGOGNES
Mesdames, Monsieur, CAUET Séverine, 
Isabelle, Jean-Claude
3 bis la Ruelle
62810 NOYELLE-VION

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
5 février 2024 ; 

Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
13 août 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC DES CIGOGNES
dont le siège social est situé à NOYELLE VION, représenté par mesdames CAUET Séverine, Isa-
belle et monsieurCAUET Jean-Claude pour une superficie de 21,29 hectares (ha), enregistrée
complète le 04 septembre 2025 ;

1/ Demandes concurrentes reçues

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  l’EARL  BRISSET
ALEXANDRE, dont le siège social  est situé à BERLES-MONCHEL, représentée par monsieur
BRISSET Alexandre pour une superficie de 21,29 ha, enregistrée complète le 25 juillet 2025 et
dont le délai de fin d’instruction est porté au 26 janvier 2026 ;

Vu  la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  madame CHABE  Chloé
dont le siège social est situé à HABARCQ pour une superficie de 21,29 ha, enregistrée com-
plète le 14 octobre 2025 ; 

2/ Concurrences entre ces demandes

Vu que les trois demandes sont en concurrence sur les parcelles cadastrées listées en annexe
1, pour une superficie de 21,29 ha ;

3/ Avis de la CDOA

Vu l’avis défavorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)
en date du 02 décembre 2025, notamment au titre de l’application des rangs de priorité et
des critères présents à l’article 5 du SDREA ; 

4/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles en concurrence, était fixée au
15 octobre 2025 ; 

5/ Ordre de priorité

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande du GAEC DES CIGOGNES: 
-  consiste en l’agrandissement du GAEC  par la reprise d’une superficie supplémentaire  de
21,29 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 79,25 ha ;
- société composée de 3 associés exploitants n’ayant pas de revenu extra-agricole et d’un
salarié en CDI temps partiel (72h/mois) présents depuis moins de 6 mois au moment du dépôt
de la demande, ce qui représente 3,38 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 100,54 ha, soit 29,75 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;
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Considérant que la demande de l’EARL BRISSET ALEXANDRE : 
-  consiste en l’agrandissement de l’EARL  par la reprise d’une superficie supplémentaire  de
21,29 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 201,58 ha ;
- société composée d’un associé exploitant n’ayant pas de revenu extra-agricole et d’un salarié
en CDI temps plein depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de la demande  représente 1,8
UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 222,87 ha, soit 123,81 ha/UTAc,p=0,8 et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est compris
entre 1,5 fois et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 3eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de madame CHABE Chloé : 
-  consiste en  son installation en exploitation individuelle  par la reprise d’une superficie  de
21,29 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 0 ha ;
- exploitante individuelle n’ayant pas de revenu extra-agricole ce qui représente 1 UTAc,p=0,8

définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur,  après projet, une surface de  21,29 ha,  soit  21,29 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  qu'au  titre  de  l'article  L.  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant  à  un  rang  de  priorité  supérieur  au  regard  du  schéma  directeur  régional  des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Considérant que la demande du GAEC DES CIGOGNES est, par conséquent, prioritaire par
rapport à la demande de  l’EARL BRISSET ALEXANDRE sur les parcelles listées en annexe 1
pour une superficie de 21,29 ha ; 

Considérant que la demande du GAEC DES CIGOGNES et celle de madame CHABE Chloé
relèvent du même rang de priorité et qu’il y a donc lieu d’apprécier le projet par rapport aux
orientations et à l’objectif principal du contrôle des structures défini à l’article L 331.1 du code
rural et de la pêche maritime, à savoir l’installation et que ce critère d’appréciation est défini
à l’article 5 du SDREA permet de départager les demandeurs d'un même rang de priorité ; 

Considérant que la  demande du GAEC DES CIGOGNES consiste  à  l’agrandissement de la
structure existante ; 

Considérant que la demande madame CHABE Chloé consiste en son installation ; 

Considérant que la demande du GAEC DES CIGOGNES n’est, par conséquent, pas prioritaire
par rapport à la demande de madame CHABE Chloé sur les parcelles listées en annexe 1 pour
une superficie de 21,29 ha ; 

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1
Le GAEC DES CIGOGNES, dont le siège social est situé à NOYELLE VION, n’est pas autorisé à
exploiter les parcelles cadastrées listées en annexe 1 pour une superficie totale de 21,29 ha
provenant de l’exploitation de la SCEA LES ARUMS, représentée par madame LEMOINE Emilie
et monsieur CHABE Pierre à HABARCQ.

Article 2
Mesdames CAUET Séverine, Isabelle et monsieur CAUET Jean-Claude, associés du GAEC DES
CIGOGNES dont le siège social est situé à  NOYELLE VION, ne sont pas autorisés à exploiter
les parcelles cadastrées listées en annexe 1 pour une superficie totale de 21,29 ha provenant
de l’exploitation de la SCEA LES ARUMS, représentée par madame LEMOINE Emilie et mon-
sieur CHABE Pierre à HABARCQ.

Article 3
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article   4  
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 17 décembre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON
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Annexe 1 – Liste des parcelles en concurrence et faisant l’objet d’un refus d’exploiter 

Communes Références cadastrales Superficies

GOUVES 000 ZB 43 1.0734

HABARCQ 000 AA 14 1.1010

HABARCQ 000 AA 16 1.5460

HABARCQ 000 ZB 35 0.5860

HABARCQ 00 ZB 36 0.5660

HABARCQ 000 ZB 40 0.4570

HABARCQ 000 ZB 53 0.9480

HABARCQ 000 ZB 54 0.3940

HABARCQ 000 ZB 55 3.6530

HABARCQ 000 ZD 4 0.2590

HABARCQ 000 ZD 14 0.6800

HABARCQ 000 ZD 15 0.5260

HABARCQ 000 ZD 16 1.3630

HABARCQ 000 ZD 17 0.1340

HABARCQ 000 ZE 129 0.3900

HABARCQ 000 ZE 188 0.4386

MONTENESCOURT 000 ZD 7 0.2220

AGNEZ-LES-DUISANS 000 ZD 29 0.8550

CAPELLE-FERMONT 000 ZI 14 3.6553

HERMAVILLE 000 ZK 42 2.4520
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-25402

SCEA DE LA CARNOYE
Monsieur PETITBOIS Benjamin 
lieu dit La Carnoye 
62770 AUCHY-LES-HESDIN

Arrêté préfectoral portant refus et autorisation relatif à une demande d’autorisation préa-
lable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  13  juillet  2022  établissant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
5 février 2024 ; 

Vu  l’arrêté  de  subdélégation  de  signature  à  certains  agents  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Hauts-de-France  en  date  du
13 août 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA DE LA CARNOYE,
dont le siège social est situé à AUCHY-LES-HESDIN, représentée par monsieur PETITBOIS Ben-
jamin pour une superficie de 21,74 hectares (ha), enregistrée complète le 28 août 2025 ; 

1/ Demandes concurrentes reçues

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA DU GRAND CROC
dont le siège social est situé à AUCHY-LES-HESDIN, représentée par madame VERNY Chris-
telle et , monsieur VERNY Philippe pour une superficie de 77,65 ha, enregistrée complète le 16
juin 2025 et dont le délai de fin d’instruction est porté au 17 décembre 2025; 

2/ Concurrences entre ces demandes

Vu que les deux demandes sont en concurrence pour les parcelles cadastrées listées en an-
nexe 1, pour une superficie de 21,45 ha ;

3/ Avis de la CDOA

Vu l’avis défavorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)
en date du 02 décembre 2025, notamment au titre de l’application des rangs de priorité du
SDREA, pour la partie en concurrence ;

4/ Délai de publicité

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles en concurrence, était fixée au
28 août 2025 ; 

5/ Ordre de priorité

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA DE LA CARNOYE : 
-  consiste en l’agrandissement de la SCEA par la reprise d’une superficie supplémentaire  de
21,74 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 219,91 ha ;
-  société  composée  d’un  associé  exploitant  ayant  des  revenus  extra-agricoles  ce  qui
représente 1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface de 241,65 ha, soit 241,65 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est supérieur
à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 4eme rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA DU GRAND CROC : 
-  consiste en l’agrandissement de la SCEA par la reprise d’une superficie supplémentaire  de
77,65 ha ;
- met actuellement en valeur une surface de 134 ha ;
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- société composée de 2 associés exploitants dont l’un à des revenus extra-agricoles et de
deux salariés en CDI temps plein depuis plus de 6 mois au moment du dépôt de la demande
ce qui représente 3,6 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1
du SDREA susvisé ;
- souhaite mettre en valeur,  après projet, une surface de 211,65 ha,  soit  58,79 ha/UTAc,p=0,8  et
dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) définit à l’article 1 du SDREA est inférieur à
1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  qu'au  titre  de  l'article  L.  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant  à  un  rang  de  priorité  supérieur  au  regard  du  schéma  directeur  régional  des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

Considérant  que  la  demande  de  la  SCEA  DE  LA  CARNOYE  n’est,  par  conséquent,  pas
prioritaire par rapport à la demande de la SCEA DU GRAND CROC sur les parcelles listées en
annexe 1 pour une superficie de 21,45 ha ; 

Considérant  que  la  demande  de  la  SCEA  DE  LA  CARNOYE  porte  aussi  sur  les  parcelles
cadastrales B 18 et B 19, ayant fait l’objet d’une publicité foncière se terminant le 4 novembre
2025 ;

Considérant qu’aucune demande concurrente n'a été réceptionnée complète dans le délai
prévu à  l'article  D  331-4-1  du CRPM, que cette  partie  de la  demande de la  SCEA DE LA
CANOYE est conforme aux dispositions du SDREA  Hauts-de-France,  et  qu'il  y a  donc lieu
d'autoriser le demandeur ; 

Sur proposition du  directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1
La SCEA DE LA CARNOYE, dont le siège social est situé à AUCHY-LES-HESDIN, n’est pas auto-
risée à exploiter les parcelles cadastrées listées en annexe 1 pour une superficie totale de
21,45 ha provenant de L’EARL BOULENGER représentée par monsieur BOULENGER Bernard à
AUCHY LES HESDIN.

Article 2 
Monsieur PETITBOIS Benjamin, unique associé de la SCEA DE LA CARNOYE dont le siège so-
cial est situé à AUCHY-LES-HESDIN, n’est pas autorisé exploiter les parcelles cadastrées listées
en annexe 1 pour une superficie de 21,45 ha provenant de L’EARL BOULENGER représentée
par monsieur BOULENGER Bernard à AUCHY LES HESDIN. 

Article 3
La SCEA DE LA CARNOYE, dont le siège social est situé à AUCHY-LES-HESDIN, est autorisée à
exploiter les parcelles cadastrées B 18 et B 19 pour une superficie  de 0,28 ha provenant de
L’EARL BOULENGER représentée par monsieur BOULENGER Bernard à AUCHY LES HESDIN. 
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Article 4
Monsieur PETITBOIS Benjamin, unique associé de la SCEA DE LA CARNOYE dont le siège so-
cial est situé à AUCHY-LES-HESDIN, est autorisé à exploiter les parcelles cadastrées B 18 et B
19 pour une superficie totale de 0,28 ha provenant de L’EARL BOULENGER représentée par
monsieur BOULENGER Bernard à AUCHY LES HESDIN. 

Article 5
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse  dans  un  délai  de  deux  mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui  peut
elle-même  être  déférée  au  tribunal  administratif  dans  les  deux  mois  suivants,  dans  les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 6
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Pas-de-Calais  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 17 décembre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON

Annexe 1 – Liste des parcelles en concurrence et faisant l’objet d’un refus d’exploiter 

Communes Références cadastrales Superficies

AUCHY-LES-HESDINS AC 13  ha 78 a 38 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 54  ha 31 a 35 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 58  ha 36 a 20 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 60  ha 36 a 30 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 77 1 ha 04 a 70 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 78  ha 21 a 50 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 111  ha 46 a 90 ca
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AUCHY-LES-HESDINS B 112  ha 21 a 80 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 114  ha 44 a 00 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 117  ha 62 a 50 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 118 3 ha 88 a 58 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 120  ha 74 a 28 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 134 1 ha 53 a 61 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 141  ha 33 a 30 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 142  ha 33 a 00 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 143  ha 42 a 30 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 204 1 ha 10 a 60 ca

AUCHY-LES-HESDINS B 410 1 ha 26 a 80 ca

AUCHY-LES-HESDINS C 101 2 ha 32 a 15 ca

AUCHY-LES-HESDINS C 103  ha 29 a 60 ca

AUCHY-LES-HESDINS ZA 20 2 ha 15 a 00 ca

AUCHY-LES-HESDINS ZA 32 1 ha 95 a 80 ca

ROLLANCOURT C 228  ha 27 a 50 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise 

Service de l'économie agricole

Réf. : 4983

Monsieur CHERON Denis

1D rue d’en bas

60730 CAUVIGNY

Arrêté préfectoral portant refus partiel relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-France en date du 13 août 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur CHERON Denis, dont
le siège social est situé à CAUVIGNY, pour une superficie de 18 hectares (ha) 50 ares (a) 98 cen-
tiares (ca), enregistrée complète le 18 juillet 2025 ; 

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de monsieur CHERON
Denis en date du 24 septembre 2025 portant le délai de fin d’instruction au 19 janvier 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL DE BLAINVILLE,
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représentée par monsieur BIBERON Benoît, dont le siège social est situé à NOAILLES, enregistrée
complète le 15 septembre 2025, pour une superficie de 16 hectares (ha) 12 ares (a) 69 centiares
(ca) ;

Vu que la demande présentée par l’EARL DE BLAINVILLE entre en concurrence partielle avec celle
présentée par monsieur CHERON Denis, sur les parcelles OW 55, OW 93, OW 99, ZB 32, ZB 122
sises sur le territoire de la commune de PONCHON ; 

Vu l’avis de la CDOA en date du 5 décembre 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 18 ha 50 a 98 ca ;

Considérant que la date de fin du délai de publicité pour les parcelles demandées était fixée au
1er octobre 2025 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur CHERON Denis consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise des parcelles OW 55, OW 93, OW 99, ZB 32, ZB 122 sises sur le territoire
de la commune de PONCHON et ZB 117 sise sur le territoire de la commune d’ABBECOURT,
représentant une superficie supplémentaire de 18 ha 50 a 98 ca ;

Considérant que monsieur CHERON Denis met en valeur 195 ha 76 a en polyculture et qu’il exerce
par ailleurs une autre activité soit 0,42 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée)
définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur CHERON Denis souhaite mettre en valeur une surface de 214 ha 26 a 98
ca, soit 510 ha 16 a 62 / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est
défini à l’article 1 du SDREA dépasse 2 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de monsieur CHERON Denis relève du rang de priorité 4 défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL DE BLAINVILLE consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 16 ha 12 a 69 ca ;

Considérant que l’EARL DE BLAINVILLE met actuellement en valeur 127 ha 14 a en polyculture avec
un atelier de 6000 volailles de chair, que monsieur BIBERON Benoît est seul associé exploitant au
sein de la société, qu'il a des revenus extra-agricoles, qu'il emploie 3 salariés à plein temps et 15 à
20 saisonniers, soit 2,16 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du
SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL DE BLAINVILLE souhaite mettre en valeur une surface de 143 ha 26 a 69
ca, soit 66 ha 32 a 72caca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est
défini à l’article 1 du SDREA est inférieur au seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de l’EARL DE BLAINVILLE relève du rang de priorité 1 défini à l'article
3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur CHERON Denis n’est, par conséquent, pas prioritaire
par rapport à la demande de l’EARL DE BLAINVILLE représentée par monsieur BIBERON Benoît ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée -  80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.  draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  

2/3



Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er   

Monsieur CHERON Denis, dont le siège social est situé à CAUVIGNY, n’est pas autorisé à exploiter
les parcelles OW 55, OW 93, OW 99, ZB 32, ZB 122 sises sur le territoire de la commune de
PONCHON, d’une contenance totale de 16 ha 12 a 69 ca.

Article 2

Monsieur CHERON Denis, dont le siège social est situé à CAUVIGNY, est autorisé à exploiter la
parcelle ZB 117 sise sur le territoire de la commune d’ABBECOURT, d’une contenance totale de
02 ha 38 a 29 ca.

Article   3  

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification
directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le
site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des
services de l’État dans la région Hauts-de-France.

                                                                                        Fait à Amiens, le 17 décembre 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique  et

environnementale des entreprises

                                                                                                        Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise 

Service de l'économie agricole

Réf. : 4968

SCEA THOMA

Route de Rouvroy

60120 BRETEUIL

Arrêté préfectoral portant refus partiel relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-France en date du 13 août 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA THOMA, représentée par
messieurs Jean-Luc et Alexandre et madame Marie-Elisabeth THOMA, dont le siège social est situé
à BRETEUIL, pour une superficie de 24 hectares (ha) 34 ares (a) 59 centiares (ca), enregistrée com-
plète le 9 juillet 2025 ; 

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA THOMA en
date du 7 novembre 2025 portant le délai de fin d’instruction au 10 janvier 2026 ;



Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur MAILLARD Fabien,
dont le siège social est situé à MORY MONTCRUX, enregistrée complète le 30 septembre 2025,
pour une superficie de 8 hectares (ha) 47 ares (a) ;

Vu que la demande présentée par monsieur MAILLARD Fabien entre en concurrence partielle avec
celle présentée par la SCEA THOMA, sur les parcelles ZA 18, ZA 19, ZA 20, ZA 24, ZA 25, ZA 26 sises
sur le territoire de la commune de BACOUEL ; 

Vu l’avis de la CDOA en date du 5 décembre 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 24 ha 34 a 59 ca ;

Considérant que la date de fin du délai de publicité pour les parcelles demandées était fixée au
1er octobre 2025 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA THOMA consiste en l’agrandissement de son exploitation
par la reprise de parcelles sises sur le territoire de la commune de CHEPOIX et BACOUEL,
représentant une superficie supplémentaire de 24 ha 34 a 59 ca ;

Considérant que la SCEA THOMA met en valeur 556 ha 12 a en polyculture-élevage (44 VA) et
qu’elle est composée de trois associés exploitants dont un qui exploite également 208 ha 50 a 50
ca au travers de deux autres sociétés, et qu’elle emploie deux salariés à temps complet, soit 4,6
UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que la SCEA THOMA souhaite mettre en valeur une surface de 788 ha 97 a 09 ca, soit
171 ha 51 a 54 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à
l’article 1 du SDREA est compris entre 1,5 et 2 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de la SCEA THOMA relève du rang de priorité 3 défini à l'article 3 du
SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur MAILLARD Fabien consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de  8 ha 47 a ;

Considérant que monsieur MAILLARD Fabien met actuellement en valeur 92 ha 77 a en polyculture
et qu’il exerce son activité à titre principal, soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée
pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur MAILLARD Fabien souhaite mettre en valeur une surface de 101 ha 24 a
soit 101 ha 24 a / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à
l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de monsieur MAILLARD Fabien relève du rang de priorité 2 défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA THOMA n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport
à la demande de monsieur MAILLARD Fabien ;



Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE
Article 1  er   

La SCEA THOMA, représentée par messieurs Jean-Luc et Alexandre et madame Marie-Elisabeth
THOMA, dont le siège social est situé à BRETEUIL, n’est pas autorisée à exploiter les parcelles
ZA 18, ZA 19, ZA 20, ZA 24, ZA 25, ZA 26 sises sur le territoire de la commune de BACOUEL, d’une
contenance totale de 8 ha 47 a.

Article 2

La SCEA THOMA, représentée par messieurs Jean-Luc et Alexandre et madame Marie-Elisabeth
THOMA, dont le siège social est situé à BRETEUIL, est autorisée à exploiter les parcelles d’une
contenance de 15 ha 87 a 59 ca dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article   3  

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification
directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le
site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des
services de l’État dans la région Hauts-de-France.

                                                                                        Fait à Amiens, le 17 décembre 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique  et

environnementale des entreprises

                                                                                                        Sylvain BRESSON



ANNEXE I

Liste des parcelles cadastrales dont l’autorisation d’exploiter est   accordée   à la SCEA THOMA         à
BRETEUIL :

Commune Références cadastrales Surface

CHEPOIX ZE 14, ZE 15, ZE 16, ZE 32, ZK 7, ZK 8 06 ha 65 a 85 ca

BACOUEL ZE 25, ZE 34, ZE 35, ZE 36, ZE 37, ZE 58, ZE 59, ZE 60 09 ha 21 a 74 ca

TOTAL SUPERFICIES 15 ha 87 a 59 ca



Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise 

Service de l'économie agricole

Réf. : 4966

Madame SCELLIER Camille

SCEA DU VIEUX CHENE

41 rue principale 

60210 SARNOIS

Arrêté préfectoral portant refus partiel relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-France en date du 13 août 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par madame SCELLIER Camille et la
SCEA DU VIEUX CHÊNE, dont le siège social est situé à SARNOIS, pour une superficie de 260 hec-
tares (ha) 47 ares (a) 99 centiares (ca), enregistrée complète le 8 juillet 2025 ; 
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Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de madame SCELLIER Ca-
mille et de la SCEA DU VIEUX CHÊNE en date du 24 septembre 2025 portant le délai de fin d’ins-
truction au 9 janvier 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL HEU-SOENEN,
représentée par messieurs SOENEN Aurélien et HEU Thomas, dont le siège social est situé à
BERTHECOURT, enregistrée complète le 24 septembre 2025, pour une superficie de 4 hectares
(ha) 30 ares (a) ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur GAMAIN Olivier, dont
le siège social est situé à DAMERAUCOURT, enregistrée complète le 1er octobre 2025, pour une
superficie de 20 hectares (ha) 93 ares (a)  88 centiares (ca);

Vu que la demande présentée par l’EARL HEU-SOENEN entre en concurrence partielle avec celle
présentée par madame SCELLIER Camille et la SCEA DU VIEUX CHÊNE, sur la parcelle ZC 25 (en
partie) sise sur le territoire de la commune de SARNOIS ; 

Vu que la demande présentée par monsieur GAMAIN Olivier entre en concurrence partielle avec
celle présentée par madame SCELLIER Camille et la SCEA DU VIEUX CHÊNE, sur les parcelles
AC 118, AE 41, ZA 11, ZB 5, ZC 3, ZC 21, ZC 35, ZE 9 sises sur le territoire de la commune de
DAMERAUCOURT et  ZP 38, ZP 39, ZP 40 sises sur le territoire de la commune d’HESCAMPS ; 

Vu l’avis de la CDOA en date du 5 décembre 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 260 ha 47 a 99 ca ;

Considérant que la date de fin du délai de publicité pour les parcelles demandées était fixée au
1er octobre 2025 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de madame SCELLIER Camille consiste en son installation par la
reprise de deux exploitations, l’EARL DU VIEUX CHÊNE et l’EARL BACHELET Xavier, toutes deux
composées de messieurs BACHELET Hubert et Xavier, et la création de la SCEA DU VIEUX CHÊNE
sur le territoire de la commune de SARNOIS, représentant une surface totale de 260 ha 47 a 99 ca ;

Considérant que madame SCELLIER Camille souhaite reprendre la totalité des surfaces en
polyculture et qu’elle exerce actuellement une autre activité soit 0,76 UTAc,p=0,8 (unité de travail
annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que madame SCELLIER Camille souhaite mettre en valeur une surface de 260 ha 47 a
99 ca, soit 260 ha 47 a 99 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il
est défini à l’article 1 du SDREA dépasse 2 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de madame SCELLIER Camille relève du rang de priorité 4 défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL HEU SOENEN consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 04 ha 30 a ;

Considérant que l’EARL HEU-SOENEN met actuellement en valeur 279 ha 88 a en polyculture et
atelier d’élevage de vaches allaitantes, qu’elle est composée de deux associés exploitants qui
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exercent leur activité à titre principal, soit 2 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée)
définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL HEU-SOENEN, dont le siège social est situé à 45 km de la parcelle objet de
la demande, exploite plus de la moitié de sa surface à proximité des terres demandées, dont une
parcelle située à 200 mètres ;

Considérant que l’EARL HEU-SOENEN souhaite mettre en valeur une surface de 284 ha 18 a, soit
142 ha 09 a / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à
l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de l’EARL HEU-SOENEN relève du rang de priorité 2 défini
à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur GAMAIN Olivier consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 20 ha 93 a 88 ca ;

Considérant que monsieur GAMAIN Olivier met actuellement en valeur 57 ha 10 a en polyculture
et atelier d’élevage de vaches laitières et qu’il exerce son activité à titre principal, soit 1 UTAc,p=0,8

(unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur GAMAIN Olivier souhaite mettre en valeur une surface de 78 ha 03 a 88
ca, soit 78 ha 03 a 88 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est
défini à l’article 1 du SDREA est inférieur au seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de monsieur GAMAIN Olivier n’est pas soumise au contrôle des
structures mais qu’elle relèverait du rang de priorité 1 défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de madame SCELLIER Camille et la SCEA DU VIEUX CHÊNE n’est, par
conséquent, pas prioritaire par rapport aux demandes de l’EARL HEU-SOENEN et de monsieur
GAMAIN Olivier ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er   

Madame SCELLIER Camille et la SCEA DU VIEUX CHÊNE, dont le siège social est situé à SARNOIS,
ne sont pas autorisés à exploiter la parcelle ZC 25 (en partie) sise sur le territoire de la commune
de SARNOIS et les parcelles AC 118, AE 41, ZA 11, ZB 5, ZC 3, ZC 21, ZC 35, ZE 9 sises sur le territoire
de la commune de DAMERAUCOURT et ZP 38, ZP 39, ZP 40 sises sur le territoire de la commune
d’HESCAMPS, pour une contenance totale de 25 ha 23 a 88 ca ; 

Article 2

Madame SCELLIER Camille et la SCEA DU VIEUX CHÊNE, dont le siège social est situé à SARNOIS
sont autorisés à exploiter les parcelles d’une contenance de 235 ha 24 a 11 ca dont les références
cadastrales sont listées en annexe..

Article   3  

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification
directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
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réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le
site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des
services de l’État dans la région Hauts-de-France.

                                                                                        Fait à Amiens, le 17 décembre 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique  et

environnementale des entreprises

                                                                                                        Sylvain BRESSON
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ANNEXE I

Liste des parcelles cadastrales dont l’autorisation d’exploiter est   accordée   à madame SCELLIER 
Camille et la SCEA DU VIEUX CHENE à SARNOIS :

Commune Références cadastrales Surface

SARNOIS

AB 25, AB 63, AB 106, AB 185, AB 224, AC 92, AC 170, ZA 3, ZA
10, ZA 17, ZA 37, ZA 39, ZA 44, ZA 45, ZA 59, ZB 3,  ZB 4, ZB 5,
ZB 6, ZB 7, ZB 14, ZB 22, ZB 23, ZB 28, ZB 29, ZB 30,     ZB 31, 
ZB 32, ZB 39, ZB 40, ZB 45, ZB 46, ZB 51, ZB 54, ZB 55, ZB 76, 
ZC 23, ZC 24, ZD 1, ZD 14, ZD 15, ZD 24, ZD 35, ZD 36, ZD 37,
ZD 39, ZD 49, ZD 52, ZD 58, ZD 68, ZE 8, ZE 9, ZH 7, ZH 8

140 ha 19 a 47 ca

DARGIES ZM 5, ZM 56  01 ha 73 a 30 ca

DAMERAUCOURT
AB 157, ZC 4, ZC 8, ZC 9, ZC 30, ZC 31, ZC 34, ZD 51, ZD 57, 
ZD 59, ZD 63, ZD 67, ZD 68, ZD 69, ZE 3, ZI 21  

 29 ha 86 a 46 ca

SARCUS ZD 8, ZD 13, ZD 14, ZE 11, ZH 9, ZH 10, ZH 12, ZH 13  31 ha 85 a 30 ca

GRANDVILLIERS D 53, D 56, D 58, D 60  09 ha 91 a 01 ca

FEUQUIERES B 280  01 ha 49 a 72 ca

HESCAMPS (80)
AI 18, AI 19, ZM 60, ZO 30, ZO 31, ZO 32, ZO 33, ZO 34,      ZW
132, ZX 86, ZX 87, ZX 88

 20 ha 18 a 85 ca

TOTAL SUPERFICIES 235 ha 24 a 11 ca
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